
Charte Diwan     

1. L'association Diwan est ouverte à toutes les familles désirant assurer une 
éducation de leurs enfants en langue bretonne, sans distinction socio-
professionnelle, philosophique ou politique. Les écoles sont gratuites et 
ouvertes à tous. 

2. Diwan existe du fait des carences d'une Education Nationale ne donnant pas 
sa place à la langue bretonne, mais réclame la prise en charge de ses écoles 
dans un service public d'enseignement démocratique et rénové en Bretagne, 
permettant l'utilisation du breton comme langue véhiculaire de la maternelle à 
l'université dans tous les domaines de l'enseignement. 

3. Diwan est indépendant par rapport à toute formation philosophique, 
confessionnelle, politique, syndicale, etc ... En conséquence, Diwan affirme que 
son combat exige que soient respectées les convictions religieuses, 
philosophiques ou politiques de tous ses membres, quel que soit l'éventail de 
celles-ci et tant qu'elles ne sont pas contraires à la Déclaration Universelle des 
Droits de l'homme. Cette indispensable tolérance conduit Diwan à défendre la 
laïcité dans son enseignement et à se porter garant de la liberté de pensée de 
chaque personne. 

4. Diwan instaure un enseignement démocratique avec la collaboration 
effective des parents, des collectivités locales et des enseignants. Diwan 
demande aux parents de créer au sein de la famille, un climat propice à 
l'expression en langue bretonne dans la vie quotidienne. 

5. Diwan s'engage à promouvoir l'usage du breton au sein de l'association à 
tous les niveaux ; par ailleurs, Diwan promeut un développement culturel en 
langue bretonne donnant à chaque enfant le maximum d'atouts pour forger lui-
même son avenir et permettant aux enfants de Bretagne de prendre en charge 
leur environnement naturel, social et économique. 

6. Diwan déclare son hostilité à toute uniformisation linguistique et est attachée 
aux diverses formes d'expression culturelle, affirmant que seul leur 
complémentarité est source d'unité, d'enrichissement mutuel et collectif. Le 
breton enseigné dans les écoles maternelles Diwan est celui utilisé dans leur 
environnement géographique et humain. 

7. Conformément aux droits inaliénables des peuples à s'exprimer par leur 
propre culture, Diwan appelle toutes les personnes éprises de démocratie, les 
organisations culturelles bretonnes, les organisations syndicales notamment 
d'enseignants, à lutter avec elle pour plus de justice et contre toutes les formes 
de domination culturelle. 

8. Diwan se déclare solidaire de tous les peuples qui luttent pour leur identité 
culturelle, en y insérant les travailleurs immigrés, affirmant que leur diversité 
concourt à enrichir le patrimoine humain.


